
Ecole Primaire de SERVAS – 

Compte-rendu du Conseil d’école du 15/03/2019 
 

Présents :  C. COURTEAUD (Directrice) 

Enseignants : C. RAY – D. FRUMY – F. VACHET – L. BALLOIS – L. XOLIN – G. LECALVE  

Municipalité : G. GAVILLON (Maire) - S. GUERIN (Maire – adjoint)  

Délégués de parents : - C. CRISTIN – E. LAURENT - N. PEREIRA - C. VAROT - E. MORELIERE 

Excusés : M. BLANC (IEN) - M. ANTRIEUX (DDEN) – C. CUISINIER - J. CATHERIN 

(enseignantes) - A. MASSON (déléguée de parents). 

Absents : A. FERREIRA DE SOUSA 

 

 

1- ORGANISATION DES TEMPS SCOLAIRES ET EXTRA-SCOLAIRES - RENTREE 2019 

 

1- Présentation par la municipalité de l’enquête effectuée auprès des familles concernées. 86 

questionnaires distribués, 57 réponses, soit 66 %. 

• Temps scolaires : 66,7 % des réponses sont favorables à un retour à la semaine de 4 

jours (tout comme l’an dernier). 

• Temps extra-scolaires : besoins des familles pour un accueil le mercredi : 25% 

souhaitent un accueil à la journée, 14% un accueil le matin seulement, 50% n’ont pas de 

besoins particuliers. 

Par ailleurs, 12,3% souhaitent que leurs enfants participent aux parcours découvertes.  

Raisons motivant l’absence de participation à ces activités : disponibilité des parents, 

problèmes horaires ou indisponibilité des enfants, raisons financières. Cependant, la 

municipalité souhaite qu’un maximum d’enfants de la commune puissent participer à 

des activités extrascolaires. 

Compte tenu de ces éléments, le conseil municipal de Servas s’est prononcé pour un retour à 

la semaine de 4 jours (lundi, mardi, jeudi, vendredi) à compter de septembre 2019.  

 

2- Vote du conseil d’école : 

 

 Pour un retour à 4 

jours 

Contre un retour à 4 

jours 

Abstention 

Municipalité - - 1 + 1 refus de 

participer au vote 

Enseignants 7 - - 

Délégués de parents 3 2 - 

TOTAL 10 (76.92%) 2 (15.38%) 1 (7.69%) 

 

Le Conseil d’école se prononce pour un retour à la semaine de 4 jours (lundi, mardi, jeudi, 

vendredi). Les horaires retenus sont les suivants : 9h-12h/13h30-16h30. 

 

Parallèlement, une réflexion est menée par la municipalité quant à l’accueil du mercredi : centre 

de loisirs à Lent, parcours découvertes à Lent mais aussi à Servas proposés aux enfants des 

quatre communes (Lent, Dompierre, St André sur Vieux Jonc, Servas), activités ponctuelles à 

Servas, participation financière, etc. La municipalité propose d’échanger avec les familles sur les 

dispositifs dont ils souhaiteraient la mise en place. 

 



 

 

2- ANNEE SCOLAIRE 2018 - 2019 

Absence de Christine CUISINIER : le Conseil d’école lui souhaite un très prompt rétablisse-

ment. Elle est remplacée par Julie CATHERIN. 

Evaluations nationales CP (mi-janvier) : de nouvelles évaluations ont eu lieu. 

Objectifs : réévaluer les compétences en français et mathématiques, mesurer l’évolution et 

réajuster les remédiations. En attente des résultats. 

Projets numériques : participation à l’expérimentation menée par CA3B dans le cadre d’un vaste 

programme d’investissement. Vidéoprojecteurs, TNI, ENT (espace numérique de travail), 

tablettes. Puis évaluation. Les matériels qui seront retenus équiperont l’ensemble des écoles. 

Merci à Serge Guérin, maire-adjoint, et Didier Frumy, enseignant, pour leur investissement 

important dans ce projet. 

Environnement Biodiversité - Frapna/Syndicat Veyle Vivante (financement Sou des écoles) :  

- Découvrir le monde des insectes (CP) 

- Découvrir le monde des plantes (CE1/CE2),  

- Alimentation : (CE2/CM1/CM2) 

- Biodiversité (CE2/CM1/CM2) 

Allons au théâtre - Petites Scènes Vertes (Financement des entrées Sou des écoles) :  

- Maternelles : Le petit fil rouge : C’est quoi la vie ? 

- CP/CE1/CE2 : Une heure au ciel  

- CE2/CM1/CM2 : Collection Schackelton après une rencontre, en classe, avec le metteur 

en scène. 

Santé/Sécurité :  

Campagne de sensibilisation à la rougeole : En raison de l'extension de l’épidémie de rougeole 

en Auvergne-Rhône-Alpes depuis janvier 2019, l'Agence Régionale de Santé met en place une 

campagne d'information et d'incitation à la vaccination contre la rougeole. Dans ce cadre, des 

éléments d’information seront distribués à chaque famille. 

Permis piétons (CE2) et permis cyclistes (CM2). 

Port du casque pour les cyclistes : il est rappelé aux familles que le casque est obligatoire pour 

les enfants jusqu’à l’âge de 12 ans. Il est conseillé pour les trottinettes.  

Sensibilisation aux risques d’Internet : des gendarmes spécialisés interviendront auprès des 

élèves de Cm2.  

Projet multi-sports (financement Sou des écoles) :  

- Cycle danse avec Carla Maria DOS SANTOS (maternelles) – 8 séances 

- Golf avec Nicolas MUSY (CP au CM2) – 7 séances 

- Rugby avec Thomas FION du SAB (CP au CM2) – 8 séances 

USEP (CP) : rencontre (4 classes) jeux d’opposition et jeux traditionnels. Financement de la 

cotisation Usep par le Sou des écoles. 

Musique : Sylvie DOR, musicienne du CRD, poursuit ses interventions musicales (chant et 

percussions) en élémentaire (CE1 à CM2). Une présentation sera faite, à l’attention des parents 

concernés, le 17 juin à la salle de fêtes. 

En avant la musique : pour les CP, découverte par la pratique d’instruments de musique, à 

l’auditorium de Peronnas, avec la participation des professeurs du CRD (flûte à bec, cor, 

clarinette, alto). Financement CA3B (1/3) et Municipalité (2/3). 



4-Questions diverses (délégués de parents) : 

1- Durée du remplacement de Mme Cuisinier par Mme Catherin ? Une réunion d’information des 

parents, sur l’organisation et le fonctionnement de la classe, est-elle prévue ?  

• Actuellement, remplacement prévu jusqu’au 1er juin. 

• Mme CATHERIN a conservé l’organisation mise en place par Mme Cuisinier (progressions, 

emploi du temps, organisation de la classe, etc) mais rencontrera les parents qui le 

souhaitent, sur rendez-vous.  

2- Est-il possible de regrouper davantage les élèves par niveaux (par exemple les CE2) lors des 

interventions extérieures ?  

La planification des déplacements se fait en fonction de différents critères (programmations 

dans les différentes classes, effectifs, problèmes de comportement posés par certains élèves). 

 

Prochain conseil d’école : 14 juin à 18h. 

 

 

La Directrice, La Secrétaire, 

C. COURTEAUD. L. BALLOIS. 

 

 



Ecole Primaire de SERVAS – Délibérations sur les rythmes 

scolaires - Conseil d’école du 15/03/2019 
 

 

Présents :  C. COURTEAUD (Directrice) 

Enseignants : C. RAY – D. FRUMY – F. VACHET – L. BALLOIS – L. XOLIN – G. LECALVE  

Municipalité : G. GAVILLON (Maire) - S. GUERIN (Maire – adjoint)  

Délégués de parents : - C. CRISTIN – E. LAURENT - N. PEREIRA - C. VAROT - E. MORELIERE 

Excusés : M. BLANC (IEN) - M. ANTRIEUX (DDEN) – C. CUISINIER - J. CATHERIN 

(enseignantes) - A. MASSON (déléguée de parents). 

 
1- Présentation par la municipalité de l’enquête effectuée auprès des familles concernées.  

86 questionnaires distribués, 57 réponses, soit 66 %. 

• Temps scolaires : 66,7 % des réponses sont favorables à un retour à la semaine de 4 

jours (tout comme l’an dernier). 

• Temps extra-scolaires : besoins des familles pour un accueil le mercredi : 25% 

souhaitent un accueil à la journée, 14% un accueil le matin seulement, 50% n’ont pas de 

besoins particuliers. 

Par ailleurs, 12,3% souhaitent que leurs enfants participent aux parcours découvertes.  

Raisons motivant l’absence de participation à ces activités : disponibilité des parents, 

problèmes horaires ou indisponibilité des enfants, raisons financières. Cependant, la 

municipalité souhaite qu’un maximum d’enfants de la commune puissent participer à 

des activités extrascolaires. 

Compte tenu de ces éléments, le conseil municipal de Servas s’est prononcé pour un retour à 

la semaine de 4 jours (lundi, mardi, jeudi, vendredi) à compter de septembre 2019.  

 

2- Vote du conseil d’école : 

 

 Pour un retour à 4 

jours 

Contre un retour à 4 

jours 

Abstention 

Municipalité - - 1 + 1 refus de 

participer au vote 

Enseignants 7 - - 

Délégués de parents 3 2 - 

TOTAL 10  2 1  

% (76.92%) (15.38%) (7.69%) 

 

 

Le Conseil d’école se prononce pour un retour à la semaine de 4 jours (lundi, mardi, jeudi, 

vendredi). Les horaires retenus sont les suivants : 9h-12h/13h30-16h30. 

 

 

La Directrice de l'école, 

C. COURTEAUD 

 

 

 


